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CARACTÉRISTIQUES

UTILISATIONS

■ Matière première pour la synthèse de nombreux composés organiques et minéraux.

■ Agent de blanchiment en papeterie.

■ Agent de désinfection et de stérilisation (traitement des eaux).

Le chlore est également susceptible de se dégager lors d’opérations industrielles telles
que l’oxydation du chlorure d’hydrogène ou la pyrolyse de composés chlorés.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES [1 à 7]

À température ambiante et pression atmosphérique, le chlore est un gaz de couleur
jaune verdâtre, plus lourd que l’air, d’odeur piquante et suffocante, perceptible à moins
de 1 ppm. Il est vendu liquéfié sous sa propre pression de vapeur saturante.

Le chlore est faiblement soluble dans l’eau (0,7 g/100 ml à 20 °C).

Ses principales caractéristiques physiques sont les suivantes.

À 25 °C et 101 kPa, 1 ppm = 3 mg/m3.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES [1 à 7]

Le chlore est un produit oxydant très réactif. Il réagit avec l’eau ou en présence d’humi-
dité, avec formation des acides chlorhydrique et hypochloreux.

Les mélanges de chlore avec l’hydrogène, l’acétylène, l’éthane, l’éthylène et l’ammoniac
peuvent exploser sous l’action d’une étincelle, de la lumière ou de certains catalyseurs.

Le produit réagit violemment ( jusqu’à l’inflammation et l’explosion) avec de nombreux
composés organiques, ainsi qu’avec le phosphore, l’arsenic, l’antimoine et les métaux
finement divisés.

Masse molaire 70,91

Point d’ébullition – 34 °C

Point de fusion – 101 °C

Point critique 144 °C à 7 710 kPa

Point triple – 101 °C à 1,4 kPa

Densité du gaz (air = 1) 2,49

Masse volumique du liquide 1,405 g/cm3 à 20 °C et 569 kPa (pression saturante)

Pressions de vapeur
569 kPa à 20 °C
1 340 kPa à 50 °C

CHLORE
R 23 – Toxique par inhalation.

R 36/37/38 – Irritant pour les yeux, les voies 
respiratoires et la peau.

R 50 – Très toxique pour les organismes aquatiques.

S 9 – Conserver le récipient dans un endroit bien 
ventilé.

S 45 – En cas d’accident ou de malaise, consulter 
immédiatement un médecin (si possible lui montrer
l’étiquette).

S 61 – Éviter le rejet dans l’environnement. Consulter
les instructions spéciales/la fiche de données de
sécurité.

231-959-5 – Étiquetage CE.

T - Toxique
N - Dangereux pour 

l’environnement

(*) Mise à jour partielle de l’édition 1996.

SGH : voir § Réglementation – 
Classification et étiquetage.
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Il existe également un risque d’inflammation violente
lorsqu’il est en contact avec les graisses, les huiles et les
silicones.

À température inférieure à 120 °C, le chlore anhydre n’agit
pas sur les métaux et les alliages courants (il attaque en
revanche le titane qui s’enflamme spontanément). Le
chlore humide corrode la plupart des métaux dès la tem-
pérature ambiante (à l’exception du titane et du tantale).

Récipients de stockage
Le stockage du chlore liquéfié s’effectue généralement
dans des récipients en acier. Le chlorure de polyvinyle (à
basse pression et basse température) et les polymères
fluorés (à haute température) peuvent également être
utilisés.

VALEURS LIMITES
D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE

MÉTHODES DE DÉTECTION
ET DE DÉTERMINATION DANS L’AIR

■ Prélèvement des vapeurs de chlore par pompage de l’air
au travers d’un filtre membrane en argent, associé à un
préfiltre en PTFE pour retenir les chlorures particulaires.
Désorption du filtre par une solution de thiosulfate de
sodium et dosage des ions chlorure par chromatographie
ionique avec détection conductimétrique [8].

■ Prélèvement des vapeurs de chlore par barbotage de
l’air dans une solution d’acide sulfamique (après passage
sur un préfiltre en PTFE pour retenir les chlorures particu-
laires). Réaction d’une aliquote de la solution sulfamique
avec l’iodure de potassium et dosage de l’iode formé à
l’aide d’une électrode spécifique [9].

■ Utilisation d’appareils à réponse instantanée équipés
des tubes réactifs colorimétriques DRAEGER (Chlorine
0.2/a, 0.3/b), MSA (Cl2-0,2) ou GASTEC (Chlorine 8La, 8LL).
Les substances oxydantes (brome, iode, dioxyde de chlore,
dioxyde d’azote, chlorure d’hydrogène, ozone) peuvent
interférer.

Des valeurs limites d’exposition professionnelle contrai-
gnantes dans l’air des locaux de travail ont été établies
en France pour le chlore (art. R. 4412-149 du Code du
travail) (voir tableau ci-dessous).

Court terme

ppm mg/m3

0,5 1,5

0,5 1,5

1 2,9

■ Des détecteurs portatifs sont également commercia -
lisés, avec affichage numérique et alarme. Ces appareils
doivent être utilisés avec toutes les précautions requises
pour s’assurer de la spécificité et de la justesse de leur
réponse pour le chlore.

INCENDIE – EXPLOSION

Le chlore est un gaz ininflammable mais, du fait de sa
grande réactivité vis-à-vis de nombreux produits orga-
niques et minéraux, il peut être à l’origine d’explosions et
d’incendies.

En cas d’incendie où serait impliqué le chlore, faire éva-
cuer rapidement les locaux, ne laisser intervenir que des
personnes spécialisées dotées d’un équipement complet
de protection ; refroidir par arrosage à l’eau les récipients
exposés au feu en évitant le contact direct de l’eau avec le
produit.

PATHOLOGIE – TOXICOLOGIE

TOXICOCINÉTIQUE – MÉTABOLISME

Aucune information n’est actuellement disponible sur la
toxicocinétique du chlore inhalé. Une étude du devenir de
solutions aqueuses de plusieurs composés radiomarqués
de chlore (monochloramine, hypochlorite, chlorure de
sodium), chez le rat, indique qu’ils sont métabolisés en
ions chlorure (Cl–). Ces ions sont distribués, par ordre
décroissant, dans le plasma, le sang total, les cellules san-
guines, les testicules, les reins, le poumon, l’estomac et la
moelle osseuse. Aucun des composés n’est totalement éli-
miné en 72 à 120 h [10].

Mode d’action
Le chlore possède une forte capacité d’oxydation qui se
traduit par une déshydrogénation de l’eau des tissus.
Celle-ci provoque une libération d’oxygène naissant, qui
produit la plupart des lésions tissulaires, et d’acide chlor-
hydrique, qui en augmente l’effet. L’acide chlorhydrique
est aussi rapidement transformé dans l’organisme en
acide hypochloreux (HOCI), qui perméabilise les mem -
branes cellulaires et réagit avec les protéines cellulaires
pour former des chloramines. Ces dernières détruisent la
structure cellulaire, induisant lésions corrosives et 
œdèmes [11].

TOXICITÉ EXPÉRIMENTALE

Toxicité aiguë
Le chlore est un irritant sévère des yeux, du nez, de la
gorge et du tractus respiratoire.

La CL50 est de 414 ppm chez le rat, 256 ppm chez la 
souris et 650 ppm chez le chien pour une inhalation de 
30 min [10]. Les animaux meurent essentiellement entre
le 5e et le 30e jour [12].

Une exposition à des concentrations non létales de chlore
entraîne, chez la souris et le rat, une baisse de la prise de
poids et une irritation oculaire et respiratoire. Le chlore est
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Moyenne pondérée
sur 8 h

ppm mg/m3

0,5 1,5

0,5 1,5
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un irritant sensoriel capable de stimuler les terminaisons
trigéminales de l’œil et des muqueuses du tractus respira-
toire, provoquant une baisse de la fréquence respiratoire
[13]. La réponse maximale est atteinte en 45 à 60 minutes
chez la souris ; elle n’est pas modifiée si l’exposition est
prolongée à 120 minutes [14]. La concentration de chlore,
induisant une diminution de fréquence respiratoire de
50 % (RD50), est d’environ 10 ppm pour une exposition 
de 10 minutes chez le rat et la souris [15]. La RD50 est de
3,5 ppm pour une exposition de 60 minutes chez la souris
[14]. Après arrêt de l’exposition, la récupération est rapide.
Les vérifications effectuées 30 minutes après des exposi-
tions allant jusqu’à 5 ppm, et 24 heures après une exposi-
tion à 8,8 ppm, indiquent une récupération totale [14].
Une tolérance à l’irritation respiratoire est induite chez le
rat par une préexposition de 1 à 10 jours au chlore ; elle est
fonction de la dose et du temps de prétraitement. Une
tolérance croisée a été montrée avec d’autres irritants
respiratoires, notamment le formaldéhyde [15].

Des rats et des souris, exposés à des concentrations 
équivalentes à la RD50 (environ 10 ppm, 6 h/j, pendant 
1 à 5 jours), présentent des inflammations des voies respi-
ratoires supérieures et inférieures. Elles sont bilatérales et
touchent surtout l’épithélium olfactif et respiratoire des
fosses nasales. L’altération la plus importante est une 
érosion et une ulcération, partielle à totale, des cellules
sensorielles olfactives. Les lésions histologiques dégénéra-
tives et inflammatoires sont principalement localisées au
niveau de l’épithélium, des cornets nasaux et maxillaires,
avec une perte des cellules ciliées à ce niveau. Les modifi-
cations sont moins sévères au niveau du larynx, de la 
trachée et des poumons [16].

Toxicité subchronique, chronique
L’exposition répétée au chlore induit une aggravation de
l’inflammation des voies respiratoires qui est fonction de
l’espèce, du sexe et de la dose.

Une exposition subchronique entraîne chez le rat (1 et 
3 ppm, 6 h/j, 5 j/sem, pendant 6 semaines) une extension
de l’inflammation à la sous-muqueuse de la trachée, aux
bronchioles et aux conduits alvéolaires ; une exposition à 
9 ppm induit une érosion de l’épithélium de la muqueuse
nasale, accompagnée d’une hyperplasie épithéliale dans
la trachée, les bronchioles et les conduits alvéolaires. Les
alvéoles contiennent un taux plus important de sécré-
tions et de macrophages. L’augmentation de quelques
paramètres biologiques est notée : hématocrite et 
nombre des globules blancs, activité de certaines 
enzymes sériques révélant des modifications hépatiques,
taux sanguin d’urée et densité urinaire avec quelques
signes histologiques de lésion dégénérative dans les tubes
rénaux proximaux [10].

Des rats et des souris exposés pendant 2 ans (0,4-1-
2,5 ppm, 6 h/j, 5 j/sem) présentent une baisse de la prise
de poids sans modification du temps de survie. Aucun
effet n’est observé sur le poids du cerveau, du foie ou des
reins, sur les paramètres hématologiques ou cliniques, ou
au niveau macroscopique. Les lésions histologiques dégé-
nératives et inflammatoires sont restreintes aux fosses
nasales. Les lésions nasales présentent un gradient de
sévérité décroissant du rostre nasal au naso-pharynx ; leur
sévérité et/ou leur incidence n’est pas toujours fonction
de la concentration. Les souris mâles et les rats femelles
sont les plus sensibles. Les souris femelles présentent en
outre une réponse inflammatoire de l’appareil reproduc-

teur (augmentation dose-dépendante du taux d’abcès
ovariens et d’inflammation utérine) [17].

Les rats, du fait de leur respiration uniquement nasale,
sont plus sensibles à l’effet irritant du chlore que les 
singes. Des singes Rhésus ont été exposés au chlore pen-
dant 1 an (0,1-0,5-2,3 ppm, 6 h/j, 5 j/sem). À la concentra-
tion de 2,3 ppm, on note chez certains animaux une
irritation de la conjonctive ainsi que des lésions focales
modérées de l’épithélium des fosses nasales et de la tra-
chée (hyperplasie épithéliale, perte des cellules ciliées).
Des effets limités à la muqueuse nasale sont observés aux
concentrations inférieures [30].

Effets cancérogènes
L’exposition 6 h/j, 5 j/sem, pendant 2 ans à 0,4, 1 ou 
2,5 ppm de chlore (99,7 % de pureté) n’induit pas l’appari-
tion de néoplasme chez la souris ou le rat, mâle ou femelle
[17].

Effets sur la reproduction
La seule étude menée par inhalation est très ancienne. Des
lapins ont été exposés à 0,7 ou 1,7 ppm pendant 9 mois ;
des fœtus en cours de résorption ont été observés chez 
2 animaux sur 6. Cette étude a été effectuée sur un nom-
bre d’animaux trop restreint pour pouvoir conclure [18].

TOXICITÉ CHEZ L’HOMME

Toxicité aiguë [19, 21 à 24, 26]

Les expositions à de faibles doses (< 15 ppm) entraînent
une irritation des muqueuses nasale, oculaire et pharyn-
gée sans conséquence clinique.

Des concentrations supérieures (> 30 ppm) entraînent
immédiatement des sensations de brûlure et des dou-
leurs au niveau des muqueuses oculaires (larmoiements),
des voies respiratoires (toux, rhinorrhée) et buccales
(hypersialorrhée). Il s’y associe des signes généraux
comme une sensation de suffocation avec anxiété, une
douleur ou brûlure rétrosternale, des céphalées et des
douleurs abdominales avec nausées et vomissements.

Dans les cas sévères, on observe une détresse respiratoire,
une cyanose et des crachats hémoptoïques. La survenue
d’un bronchospasme réactionnel est possible.

En cas d’exposition plus importante, la complication prin-
cipale est l’œdème aigu du poumon, parfois immédiat,
classiquement retardé. Des complications infectieuses :
broncho-pneumonie, abcès du poumon, peuvent survenir.

Après traitement approprié, l’évolution favorable peut
être sans séquelles. Il persiste cependant la plupart du
temps des anomalies fonctionnelles respiratoires asso-
ciant une diminution de la capacité vitale et de la capacité
de diffusion. Des broncho-pneumopathies chroniques
obstructives, une fibrose ou de l’asthme ont été égale-
ment décrits à la suite d’accidents.

On estime que la concentration létale minimale, chez
l’homme,  s’élève à 430 ppm pour une exposition dépas-
sant 30 min, et une exposition à 1 000 ppm est rapide-
ment fatale.

Toxicité chronique [20, 24]

L’exposition prolongée au chlore induit essentiellement
des effets liés à ses propriétés irritantes. Il s’agit d’acné
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chlorée, de conjonctivite, kératite et blépharite, d’érosion
de l’émail et de la dentine (rôle de l’acide chlorhydrique),
d’anorexie, de pyrosis, nausées et vomissements. On peut 
également observer des troubles généraux : amaigrisse-
ment, anémie, céphalées et vertiges. Les effets les plus
importants surviennent au niveau pulmonaire avec des
signes respiratoires à type de bronchite chronique.

Effets cancérogènes
Le chlore n’est pas actuellement considéré comme un can-
cérogène professionnel.

Son utilisation comme désinfectant de l’eau de boisson
entraîne la formation de dérivés comme les trihalomé -
thanes, qui sont potentiellement cancérogènes. En 1991,
le CIRC a classé les eaux de boisson chlorées dans le
groupe 3 (agent qui ne peut être classé du point de vue de
sa cancérogénicité pour l’homme) [29].

Depuis 1992, certaines publications indiquent une asso-
ciation entre l’utilisation d’eaux chlorées et certains can-
cers (rectum, vessie) [25, 27, 28].

RÉGLEMENTATION

Rappel : les textes cités se rapportent essentiellement à la
prévention du risque en milieu professionnel et sont issus
du Code du travail et du Code de la sécurité sociale. Les
rubriques « Protection de la population » et « Protection
de l’environnement » ne sont que très partiellement ren-
seignées.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

1. Mesures de prévention des risques chimiques
(agents chimiques dangereux)

– Articles R. 4412-1 à R. 4412-58 du Code du travail.
– Circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 (non parue au JO).

2. Aération et assainissement des locaux
– Articles R. 4222-1 à R. 4222-26 du Code du travail.
– Circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 (non

parue au JO).
– Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 (JO du 22 octobre 1987)

et du 24 décembre 1993 (JO du 29 décembre 1993)
relatifs aux contrôles des installations.

3. Valeurs limites d’exposition professionnelle
– Article R. 4412-149 du Code du travail.
– Directive 2006/15/CE de la Commission du 7 février

2006 (JOCE du 9 février 2006).

4. Maladies de caractère professionnel
– Articles L. 461-6 et D. 461-1 et annexe du Code de la

sécurité sociale : déclaration médicale de ces affections.

5. Classification et étiquetage
a) du chlore pur :
– Arrêté du 8 juin 1998 (JO du 3 juillet 1998) modifiant

l’arrêté du 20 avril 1994, qui prévoit la classification sui-
vante :
Toxique, R 23
Irritant, R 36/37/38
Dangereux pour l’environnement, N, R 50

La directive 2008/58/CE du 21 août 2008 (document 
L 246, JOCE du 15 septembre 2008) portant 30e ATP à la
directive 67/548/CEE introduit, pour le chlore, des limi-
tes spécifiques de concentration.

SGH : Le règlement européen qui introduit dans l’Union
européenne le nouveau système général harmonisé de
classification et d’étiquetage, le SGH ou GHS, a été
adopté le 28 novembre 2008. Les classifications et 
étiquetages du chlore harmonisés selon les deux sys -
tèmes (directive 67/548/CE et règlement) figureront
dans l’annexe VI du règlement.

b) des préparations contenant du chlore :
– Arrêté du 9 novembre 2004 (JO du 18 novembre 2004).

Des limites spécifiques de concentration sont fixées à
l’annexe 1 des substances dangereuses.

6. Travaux interdits
– Jeunes travailleurs : art. D. 4153-26 du Code du travail

(chlore : production et emploi dans la fabrication des
hypochlorites ainsi que dans le blanchiment de la pâte
à papier et de la cellulose).

– Salariés sous contrat à durée déterminée, salariés tem-
poraires : art. D 4154-1 à D. 4154-5 du Code du travail.

7. Entreprises extérieures
– Arrêté du 19 mars 1993 (JO du 27 mars 1993) fixant en

application de l’article R. 237-8 du Code du travail la
liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi
par écrit un plan de prévention.

PROTECTION DE LA POPULATION

– Article L. 5132.2, articles R. 5132-43 à R. 5132-73, arti-
cles R. 1342-1 à R. 1342-12 du Code de la santé
publique :
• détention dans des conditions déterminées (art. R.
5132-66) ;
• étiquetage (cf. 5) ;
• cession réglementée (art. R. 5132-58 et R. 5132-59).

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Installations classées pour la protection de l’environne-
ment, Paris, imprimerie des Journaux officiels, brochure
n° 1001 :
– n° 1137 : fabrication industrielle du chlore.
– n° 1138 : emploi ou stockage du chlore.

TRANSPORT

Se reporter éventuellement aux règlements suivants.

1. Transport terrestre national et international
(route, chemin de fer, voie de navigation 
intérieure)

– ADR, RID, ADNR : Chlore
N° ONU : 1017
Classe : 2

2. Transport par air
– IATA

3. Transport par mer
– IMDG
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RECOMMANDATIONS

I. AU POINT DE VUE TECHNIQUE

Stockage
■ Stocker le chlore à l’air libre ou dans des locaux spé-
ciaux, secs et frais, à l’abri de l’humidité et de toute source
de chaleur et à l’écart des matières combustibles et des
autres produits chimiques. Le sol de ces locaux sera imper-
méable et disposé de façon à constituer une cuvette de
rétention.

■ Prévoir une surveillance continue du dépôt (ou un sys-
tème de détection du chlore relié à une alarme), ainsi
qu’un dispositif d’aspiration du gaz aussitôt mis en service
en cas de fuite et associé à une installation d’absorption.

■ Prévoir un équipement électrique anticorrosion.

■ Inspecter régulièrement l’état et la fermeture des réci-
pients qui devront être correctement étiquetés.

■ Ne jamais porter le métal des récipients à une tempé-
rature supérieure à 50 °C.

■ Prévoir, à proximité et à l’extérieur des locaux, des équi-
pements de protection respiratoire autonomes isolants.

Manipulation
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont
applicables aux locaux où est manipulé le chlore. En
outre :

■ Instruire le personnel des risques présentés par le
chlore, des précautions à observer et des mesures à pren-
dre en cas d’accident. Les procédures spéciales en cas d’ac-
cident feront l’objet d’exercices d’entraînement.

■ Effectuer en appareil clos ou sous hotte toute opération
susceptible de dégager du chlore. Prévoir une aspiration
du gaz à sa source d’émission ainsi qu’une ventilation
générale des locaux. Prévoir également des appareils de
protection respiratoire pour certains travaux de courte
durée à caractère exceptionnel et pour les inter ventions
d’urgence.

■ Procéder à des contrôles fréquents et réguliers de la
teneur en chlore de l’atmosphère ou, mieux, à un contrôle
permanent complété par un système d’alarme automa-
tique.

■ Éviter le contact avec la peau et les yeux. Mettre à la
disposition du personnel des vêtements de protection, des
gants et des lunettes de sécurité. Ces effets seront main-
tenus en bon état et nettoyés après usage.

■ Pour la manutention et l’utilisation des récipients
contenant du chlore, se conformer strictement aux indi-
cations données par le fabricant et aux prescriptions habi-
tuelles concernant les gaz liquéfiés.

■ N’utiliser que des installations technologiquement
adaptées, exemptes de matériaux susceptibles de réagir
avec le chlore. Ne graisser qu’avec des lubrifiants spéciaux
(chlorofluorés). Soumettre les installations à un entretien
préventif régulier, axé notamment sur l’étanchéité.

■ Ne pas procéder à des travaux sur et dans des cuves et
réservoirs contenant, ou ayant contenu, du chlore sans
prendre les précautions d’usage [31].

■ Éviter les rejets de chlore dans l’environnement.

■ En cas de fuite, évacuer le personnel et ne laisser inter-
venir que des opérateurs entraînés, munis d’un équipe-
ment de protection adapté. Ne jamais arroser un récipient
qui fuit. Arrêter la fuite et ventiler. Si la fuite ne peut être
stoppée, aspirer si possible les émanations vers une instal-
lation de neutralisation alcaline (soude) puis réductrice
(thiosulfate ou bicarbonate de sodium).

■ Dans tous les cas, éliminer les déchets et les bouteilles
endommagées dans les conditions prévues par la régle-
mentation.

II. AU POINT DE VUE MÉDICAL

■ À l’embauchage, rechercher les sujets atteints d’affec-
tions respiratoires ou cutanées chroniques.

■ Lors des examens systématiques, vérifier l’absence de
signes d’intolérance (irritation cutanée, oculaire ou respi-
ratoire). Des épreuves fonctionnelles respiratoires ou une
radiographie pulmonaire pourront être réalisées périodi-
quement.

■ En cas d’inhalation, retirer la victime de la zone conta-
minée, l’allonger et la mettre au repos. Les secouristes
devront se prémunir contre tout risque d’intoxication.
Une atteinte pulmonaire retardée pouvant survenir, le
sujet sera hospitalisé.

■ En cas de projection cutanée de chlore liquide, retirer
les vêtements souillés et laver immédiatement et abon-
damment, au moins 15 min avec de l’eau. Du fait de la sur-
venue rapide de brûlures cutanées, montrer à un médecin
pour traitement symptomatique éventuel.

■ En cas de projection oculaire, laver immédiatement et
abondamment, au moins 15 min avec de l’eau. Consulter
un spécialiste.
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